
 

 

La Ville de Trois-Rivières cherche à pourvoir des emplois de : 

 

Policier / Policière 
Concours 2020-201-T 
Direction de la police 
Postes temporaires 
 
Description sommaire 
Sous l’autorité immédiate du sergent superviseur, le policier patrouille le secteur qui lui 
est assigné; lorsqu’un appel lui est transmis, il effectue les interventions requises et prend 
les mesures qui s’imposent; il porte une attention spéciale aux endroits névralgiques et 
accentue la surveillance selon les réalités de son secteur; il vérifie tout événement qui lui 
paraît suspect et intervient pour faire appliquer les lois et règlements. 
 

Exigences 
 Détenir un DEC en technique policière; 
 Être diplômé de l’École nationale de police du Québec. 

 

Qualifications et habiletés requises 
 Connaissance suffisante des lois applicables, des règlements, des directives et 

procédures en vigueur; 
 Bonne capacité d’analyse et de synthèse; 
 Capacité d’intervention dans des situations difficiles; 
 Capacité de planifier et d’organiser; 
 Leadership; 
 Facilité de communication verbale et écrite; 
 Réussir avec succès les différents examens de qualifications; 
 Satisfaire aux exigences physiques et médicales du poste. 

 
Le salaire et les avantages sociaux sont établis selon la convention collective des policiers et 
policières de Trois-Rivières.  

Cette offre s’adresse à tous les candidats policiers et candidates policières ayant terminé leur 
stage à l’école de Police avant le 23 janvier 2021. Toute personne intéressée est priée de faire 
parvenir son curriculum vitae, en spécifiant le numéro de concours dans l’objet : 

par courriel à :  ressourceshumaines@v3r.net     

ET 

compléter le formulaire + remettre tous les documents requis de la liste que vous 
trouverez sur notre site à l’adresse ci-dessous :  

https://www.v3r.net/a-propos-de-la-ville/emplois/emplois-offerts/ Formulaire – Policier ou policière 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

SEULS LES CANDIDATS RETENUS SERONT CONVOQUÉS EN ENTREVUE. 

La Ville de Trois-Rivières se réserve le droit de faire passer des tests dans le cadre de 
l'évaluation des candidatures. 
 
La Ville de Trois-Rivières applique un programme d'accès à l'égalité et invite les femmes, les 
membres des minorités visibles et des minorités ethniques, les autochtones et les personnes 
handicapées à présenter leurs candidatures. 
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